
 ANNEXE 2 

 

Synthèse d’informations1 - COTE D’IVOIRE 

 
Traité d’Ottawa • Etat Partie depuis le 1

er
 décembre 2000 

CCAC • Non  Partie 

Législation nationale de mise en 
œuvre du Traité d’Ottawa 

• Néant  

Dernier rapport « Article 7 » 
remis 

• 2007 

Article 4 (destruction des stocks) • Aucun stock déclaré 

Article 3 (mines conservées) • Sans objet  

Contamination par mines et 
restes explosifs de guerre  

• Munitions non explosées et restes explosifs de guerre  

Estimation de la superficie 

contaminée 
• A faire 

Article 5 (déminage des zones 
polluées) 

• Date limite : 1er décembre 2010  

Probabilité de respect des 
échéances 

• Importante compte tenu de la faible pollution pyrotechnique 

Mise en place d’une autorité 

nationale  
• Néant 

Mise en place d’un Centre de 
lutte antimines  

• Programme de lutte antimines en Côte d’Ivoire (Point focal sur les 

Mines antipersonnel et restes explosifs de guerre (à confirmer) 

Niveau d’avancement dans la 
mise en place de Normes 

nationales de lutte antimines 

• Néant 

Niveau de développement du 

système IMSMA 
• Non doté du système IMSMA 

Capacité d’Education au Risque 
des Mines  

• Réelle 

Avancée des activités de 
déminage 

• Néant 

Victimes de mines/REG •  02 (2005) ; 01 (2007) ; 06 (2008) 

Détail des victimes • Décès par éclats de grenades, victimes pour la plupart des enfants 

Estimation des survivants de 
mines/REG 

• Pas d’information 

Disponibilité des services 

d’assistance aux victimes 
• Satisfaisant 

Financement des actions                         
de lutte antimines 

• International :  Néant 

• National :          Néant 

Principales évolutions récentes • Néant 

 

                                                
1
 Source : LMM Report 2007 


